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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-85068

Département(s) de publication : 39
 Annonce n° 24-85068

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-59829

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Lons-le-SaunierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21390300800364N° National d'identification : 
LONS-LE-SAUNIER CEDEXVille : 

39015Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

39Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et pose d'illuminations de fin d'année pour la Commune de Lons-le-Intitulé du marché : 
Saunier

31522000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires. Fourniture et Description succincte du marché : 
pose d'illuminations de fin d'année pour la Commune de Lons-le-Saunier

2-Méthodologie de pose et d'intervention spécifique à ce projet : 20% 4-Critères d'attribution : 
Caractère esthétique du projet : 20% 3-Qualité des fournitures (nombre de led, consommation en 
watt, mode d'accroche, …) : 10% Prix des prestations : 50%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 17/07/24 Marché n° : 202411 Bouygues, 183 Che Des 
Bruyeres, 71290 Cuisery Montant Ht : 200 096,34 Euros

18/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-85068
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